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AVANT-PROPOS  
Du Conseil d’Administration de l’EPMA 

 
Notre association est jeune mais notre expérience en tant qu’opérateurs de jeux est 
considérable. Le présent document de référence, basé sur nos connaissances, a pour 
objectif de faire connaître nos messages et de nous positionner par rapport aux réflexions 
juridiques et économiques du secteur des jeux. Les membres de l’EPMA espèrent partager 
leurs objectifs avec les décideurs européens afin de préserver un élément du savoir-faire 
culturel européen. 

 
Ce document arrive au bon moment puisque les Etats membres de l’Union et le Parlement 
européen débattent des problématiques jeux et paris durant l’automne 2008 et début 2009.  

Nous avons donc rédigé ce document en vue d’éduquer et d’informer, et nous sommes 
soutenus dans cette entreprise par de nombreuses autorités hippiques européennes. 

 
Au nom de tous les membres de l’EPMA, nous espérons sincèrement que le présent Livre 
blanc s’avèrera un instrument utile dans le débat politique et réglementaire sur l’avenir du 
secteur des jeux et paris au sein de l’Union européenne. 
 
 
Bertrand Bélinguier,   Remy Nilson        Trevor Beaumont 
Président PMU   CEO ATG       Directeur UK Totalisator  
Président de l’EPMA  Trésorier de l’EPMA    
 
Alexis Murphy   Mattis Asplin       Antonio Tagliaferri 
CEO Tote Ireland Limited Président Norsk Rikstoto    Directeur des jeux AAMS 

Les membres de l’EPMA à Stockholm – avril 2008 
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MESSAGE DES AUTORITES HIPPIQUES 
Fédération Internationale des Autorités Hippiques 

Les courses hippiques sont étroitement liées aux paris presque partout dans le monde et, en tant 
qu’autorités, nous sommes attentifs à la manière dont ceux-ci sont organisés. Il s’agit de la principale 
contribution financière à notre activité et ils constituent également la meilleure garantie du maintien de 
l’intégrité du sport.  
 
Dans la grande majorité des pays à travers le monde, le modèle du pari mutuel est la principale, sinon 
l’unique forme de paris.  Les contributions apportées par le pari mutuel nous ont permis de développer 
les courses hippiques pour en faire une activité économique importante occupant plus de 200 000 
personnes en Europe.  
  
Les autorités hippiques travaillent en relation étroite avec les opérateurs du pari mutuel et nous 
accueillons favorablement la création d’une organisation européenne d’opérateurs du pari mutuel en 
vue de promouvoir leurs activités et de faire en sorte que les décideurs politiques comprennent bien 
ce que signifie le pari mutuel pour notre sport et adoptent des lois justes et appropriées.   
  
Nous sommes convaincus que le Livre blanc de l’EPMA apportera des informations utiles aux 
décideurs politiques et aux régulateurs européens dans leur approche règlementaire du marché. 
 
Louis Romanet 
Président de l’IFHA  

 
 
Union Européenne du Trot (UET) 

Les membres de 18 pays organisant des courses de trot en Europe ont signé une Déclaration en 
janvier 2008 demandant "de soutenir la légalité des courses et la transparence des paris et... de 
maintenir le système du pari mutuel dans nos pays." La Déclaration qui a été adressée aux décideurs 
nationaux et européens soutient clairement les opérateurs du Pari Mutuel. 

Le secteur européen du trot représente 65 000 courses chaque année sur 400 hippodromes, 
auxquelles participent 73 000 chevaux. Le chiffre d’affaires total des paris sur les courses de trot 
s’élève à €7 milliards chaque année. Approximativement 15 % de cette somme revient aux 
prestataires de services du secteur hippique, en prix de courses, revenus pour les hippodromes et le 
personnel, promotion de l’élevage et d’autres activités. 

L’attitude économiquement et socialement responsable des opérateurs du Pari Mutuel, telle que mise 
en exergue dans le présent Livre blanc, devrait être préservée et prise en considération par nos 
gouvernements lorsqu’ils adapteront les réglementations aux changements économiques et 
technologiques.  

Patrik SANDIN 
Président de l’UET 
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SYNTHESE 
L’Association des Paris Mutuels européens regroupe les principaux opérateurs présents 
dans 10 pays. Leur expérience et connaissance du secteur leur permet légitimement de 
donner leur avis sur le développement actuel du marché des jeux et paris. Dans ce Livre 
Blanc, l’EPMA décrit les challenges auxquels doit faire face le secteur des courses de 
chevaux en Europe.   

En tant qu’opérateurs de paris, les organismes de Pari Mutuel ont un double objectif, offrir de 
manière équitable et modérée les meilleurs paris hippiques aux parieurs et soutenir sur le 
long terme l’industrie des courses hippiques. Une large majorité d’organisateurs de courses 
reconnaissent le modèle du Pari Mutuel comme le meilleur soutien de leur développement. 

Les Etats membres européens ont engagé un dialogue sur le sujet des jeux et paris 
avec l’objectif d’adopter un document d’intérêt com mun sur le sujet . L’EPMA soutient 
cette approche qui pourrait tendre vers l’adoption de principes communs  que l’Association 
défend: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Garantir le droit aux Etats membre s de définir le modèle national pour 
l’organisation des paris. 

�  Chaque Etat met en œuvre un système de licence adapté aux priorités et 
spécificités locales. 

�  Les Etats choisissent un modèle de paris correspondant aux besoins de 
financement et de respect de l’ordre public national – le modèle du Pari 
Mutuel pour les paris hippiques. 

�  Les réglementations nationales évitent la concurrence fiscale. 
 

Reconnaitre le droit aux organisateurs d’événements  sportifs d’obtenir un 
retour équitable sur les revenus des paris générés.  

�  Mettre en place un système de paris qui prévoit un financement du sport sur 
lequel les opérateurs de paris s’appuient. 
 

Promouvoir le sport en préservant l’intégrité des c ompétitions. 
 

�  Adhérer à l’approche de la Sports Rights Owners Coalition – contrôler et 
pouvoir interdire les paris ou certaines formes de paris lors des compétitions 
(interdire les paris qui ne sont pas basés sur le résultat de l’événement par 
exemple). 

�  Prendre en compte le coût du respect de l’intégrité dans le financement des 
compétitions (éviter de détourner les ressources allant aux structures locales 
sportives et au développement rural). 

 
Mettre en œuvre des règles communes obligatoires de  Jeu Responsable. 

�  Adopter des instruments de mesure de l’impact des jeux et paris. 
�  Financer des études sociales et médicales pour la recherche des meilleures 

mesures préventives.  
 

Organiser de manière efficace et coordonnée les con trôles sur les activités 
illégales de paris et instaurer des peines élevées pour les contrevenants. 

�
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Inventé en 1864 afin de faciliter la prise de paris et de réduire le risque associé pour les 
opérateurs, le Pari Mutuel est aujourd’hui la forme la plus répand ue de prise de paris 
sur les courses hippiques, puisqu’il représente 78%  des paris dans le monde.  En 
2007, 14 milliards d’€ ont été misés en Pari Mutuel  hippique en Europe. Sur ce 
montant, 11 milliards ont été redistribués aux gagn ants et 1,5 milliards d’€ sont 
revenus à l’industrie des courses hippiques, un inv estissement considérable pour ce 
secteur qui emploie directement plus de 200 000 per sonnes.   Ce chiffre est doublé si 
l’on prend en compte les emplois indirects de la filière au cœur du développement régional 
dans certaines régions comme la Normandie ou le County Kildare. 

Comparé aux autres sports, les courses hippiques so nt essentiellement financées par 
le revenu des paris, en raison de la légalisation t rès ancienne de cette pratique et la 
reconnaissance précoce du droit des sociétés de cou rses de disposer de cette 
ressource. Ce lien étroit a permis un développement harmonieux des courses en Europe où 
les opérateurs de Pari Mutuel sont souvent administrés par les autorités hippiques. 

L’attitude économiquement et socialement responsabl e des opérateurs de Pari Mutuel 
s’est accrue avec l’objectif de proposer une offre de jeu mesurée et d’assurer le 
développement durable du sport hippique. Les valeur s internes du Pari Mutuel, 
transparence et neutralité de l’opérateur, respect de l’intégrité des compétitions et 
égalité entre les parieurs, représentent des atouts  reconnus par d’autres Fédérations 
sportives. 

Les nouveaux venus sur le marché des paris ne sont pas soumis aux mêmes responsabilités 
et ont développé leurs activités sur un modèle économique totalement différent. En 
conséquence, les opérateurs européens ne sont pas tous soumis aux mêmes règles du jeu 
et la concurrence ne peut fonctionner. 

Afin de concevoir un marché équilibré, les Etats me mbres doivent réformer leur 
approche du marché des jeux et des paris et s’adapt er aux évolutions 
économiques et sociales. 

 
La réponse aux changements économiques et technolog iques ne peut se faire 
qu’après une étude d’impact approfondie des avantag es et des risques engendrés 
par ces réformes au niveau national et européen. 

L’offre de paris, considérée par certains comme une activité au même titre que d’autres 
services, comporte pourtant des risques inhérents que les législateurs ne peuvent ignorer. 
Les décideurs européens doivent débattre de ces risques et des principes communs à 
mettre en œuvre pour le développement d’un marché équilibré.  

Les membres de l’EPMA souhaitent partager leur «raison d’être» avec les décideurs 
européens : proposer une offre de paris modérée permettant de préserver un héritage 
culturel européen.  
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Chiffres clés en Europe - 2007  

  

 

Globalement, le Pari Mutuel est la forme la plus largement 

répandue de paris sur les courses hippiques et il représente 

78% des mises dans le monde. 

A l’exception du Royaume-Uni et de l’Irlande, le Pari Mutuel 

est le modèle de paris dominant ou exclusif des plus grandes 

nations hippiques. 

 

30 milliards d’€ pour l’ensemble de l’activité de paris sur 
les courses hippiques: 

14 milliards d’€ collectés par les membres de 
l’EPMA:  

11 milliards d’€ retournés aux parieurs 
gagnants 
1,5 milliard d’€ retourné au secteur cheval 

 
20 millions de parieurs 
 
100 000 propriétaires de chevaux 
 
40 000 éleveurs 
 
200 000 personnes employées directement  
 
500 hippodromes 
 
80 000 courses de chevaux  
 
110 000 chevaux de course participants  

Contact EPMA : contact@parimutuel-europe.org 
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INTRODUCTION 
 

 

Les principaux opérateurs européens de Pari Mutuel se sont réunis en vue de promouvoir 
leur modèle économique, le système du Pari Mutuel, en tant que mode de gestion des paris 
hippiques apportant un soutien vital au secteur cheval en Europe.  

Les membres de l’EPMA sont présents dans 10 pays, traditionnellement actifs dans 
l’organisation de courses hippiques et de l’élevage: l’Autriche, la Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Irlande, l’Italie, la Norvège, la Suède, la Suisse et le Royaume Uni. Ils ont 
développé des outils efficaces en vue d’assurer la pérennité du secteur hippique, ainsi que 
l’intégrité et la transparence pour les consommateurs. Sur un chiffre de 14 milliards d’€ de 
paris, plus de 11 milliards sont retournés aux gagnants et 1,5 milliard d’€ a été versé 
au secteur hippique.  Le secteur revêt une grande importance des points de vue 
économique, écologique et culturel, avec plus de 40 000 éleveurs en Europe et 200 000 
emplois directs, contribuant dans une large mesure au développement rural.   

Des changements récents du fait du développement des paris sur l’Internet et découlant des 
procédures légales lancées par la Commission européenne ainsi que de nouvelles 
propositions législatives nationales, affectent le secteur hippique européen.  

En qualité d’acteurs responsables, les membres de l’EPMA souhaitent faciliter une 
compréhension globale de l’importance du secteur hippique en Europe, de la manière dont il 
opère par le biais d’un financement par les paris et démontrer comment le Pari Mutuel est 
devenu le partenaire par excellence du secteur.  

Bénéficiant d’une longue expérience, les membres de l’EPMA ont mis en commun leur 
connaissance du marché et apportent des propositions pour l’avenir dans un contexte 
européen évolutif. 
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��  LE ROLE DU SECTEUR HIPPIQUE EUROPEEN ET 

SON BESOIN DE REVENUS ISSUS DES PARIS 
 
Les courses hippiques en Europe constituent un véritable sport de haut niveau visant à 
améliorer les races équines par la compétition. Il est organisé au niveau local par des 
sociétés de courses et se trouve au centre d’un secteur économique important. Depuis 
l’origine, le secteur des courses hippiques s’est trouvé lié aux activités de paris qui 
constituent sa principale source de revenus. 
 

A) LE ROLE DU SECTEUR DES COURSES HIPPIQUES EN EUROPE 
  

Les courses hippiques jouent un rôle important dans le paysage sportif européen et leurs 
impacts sont perceptibles sur d’autres secteurs économiques grâce à l’activité qu’elles 
génèrent. En outre, dans de nombreux pays, elles sont aujourd’hui considérées comme 
faisant partie intégrante de la vie sociale et culturelle, jouissant d’une longue tradition et 
ayant des répercussions sur les domaines agricole, environnemental, éducatif et des loisirs.  

Le sport hippique et son impact économique 

L’Europe est le berceau des courses hippiques. C’est le seul continent à proposer des 
courses à haut niveau dans les trois disciplines, courses de plat, d’obstacles et trot. Plus de 
80 000 courses hippiques sont organisées chaque année en Europe sur près de 500 
hippodromes et 110 000 chevaux de courses y participent chaque année1. 

Les courses européennes sont diffusées dans le monde entier, notamment aux Etats-Unis, 
en Australie, en Afrique du Sud et à Hong Kong. Le Prix de l’Arc de Triomphe, fleuron des 
courses de galop françaises, peut être regardé dans 200 pays et est diffusé vers 200 millions 
de foyers. 

Le secteur des courses hippiques emploie directement plus de 200 000 personnes en 
Europe2 comprenant des éleveurs, des entraîneurs, des jockeys, drivers et palefreniers, les 
employés du secteur des paris, etc. Des milliers d’emplois indirects peuvent être ajoutés à 
ce total. 

Les courses hippiques soutiennent une activité de paris importante dont les mises se sont 
élevées à 30 milliards d’€ en 20073. 

�������������������������������������������������������������

1 Chiffre de 2007 de l’EPMA (tous les chiffres dans le présent document concernent le marché européen sauf 
mention contraire). 

2 Chiffres de l’IFHA et de l’UET. 

3 Chiffres de l’IFHA pour 2007 additionnant les chiffres d’affaires des bookmakers et du Pari Mutuel pour le 
marché européen. 
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Le chiffre d’affaires des chevaux vendus à titre privé ou en vente publique atteint plus de 800 
millions d’€ chaque année pour les seuls purs sang4. Les chevaux élevés en Europe sont 
vendus dans de nombreux pays hors Europe comme les Emirats Arabes Unis, les Etats 
Unis, le Japon et la Chine (Hong Kong).  

 

Impacts culturels et écologiques 

Tous les jours, des millions d’amateurs de chevaux et de parieurs regardent les courses en 
Europe. Parier sur une course hippique constitue une activité de loisir traditionnelle dans de 
nombreux pays et l’on compte plus de 20 millions de parieurs en Europe. Les parieurs sur 
les courses hippiques apprécient une compétition de haut niveau dans laquelle interviennent 
la chance et l’expertise, tout en créant une occasion de tisser des liens sociaux dans les 
lieux où se prennent les paris et sur Internet.  

En tant que sport, les courses hippiques encouragent la cohésion sociale. Le “Grand 
National” par exemple, en Grande Bretagne ou l’Elitloppet en Suède sont considérés comme 
des événements de portée nationale.   

Les courses hippiques ont un tel pouvoir d’attraction que de nombreuses associations 
hippiques sont des associations sans but lucratif et que les gens y sont très souvent 
bénévoles. 

Les chevaux contribuent à la préservation des paysages ruraux. L’économie des régions 
rurales d’Europe, comme la Normandie en France ou County Kildare en Irlande, est 
étroitement liée au secteur des courses hippiques. Le fourrage des chevaux est produit 
localement et contribue à la création d’emplois et à la demande de produits agricoles. Au 
moins 100 000 hectares de pairies sont utilisés pour les seuls chevaux pur-sang5. Ces terres 
n’auraient aucun usage économique autrement. 

Le secteur de l’élevage permet également la protection et la promotion des races existantes, 
préservant ainsi la diversité des races comme les chevaux à sang-froid dans les pays 
scandinaves. 

�

B) LE MODELE ECONOMIQUE DES COURSES HIPPIQUES  
�

Elever un champion et organiser des courses de niveau élevé prend des années, requiert 
des investissements et une expertise dans l’élevage, l’entraînement et la monte. Les 
structures de petite ou de grande taille qui s’engagent dans cette activité ont besoin de 
ressources suffisantes pour prospérer et se développer. Leur travail est principalement 
financé par les propriétaires.  

 

�������������������������������������������������������������

4 European Federation of Thoroughbred Breeders Associations (EFTBA) 2007. 

� �European Federation of Thoroughbred Breeders Associations (EFTBA) 2007�
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Les propriétaires et la couverture de leurs frais 

L’Europe compte plus de 100 000 propriétaires6, qui doivent couvrir les frais d’achat, d’écurie 
et d’entraînement de leurs chevaux de courses, dans des conditions économiques très 
variables: d’écuries de renom qui appartiennent à une personne individuelle jusqu’à des 
syndicats hippiques, où des dizaines de personnes se partagent un seul cheval, en passant 
par des exploitations familiales rurales. Le prix d’un cheval peut varier considérablement de 
10 000 à 50 000 € en moyenne7. Les frais d’écurie par cheval sont également élevés, de 
l’ordre de 1 000 à 1 800€ /mois. 
 
Le but du propriétaire consiste à maximaliser son investissement par les prix gagnés par le 
cheval (montant payé par les associations organisatrices des courses hippiques aux 
chevaux gagnants) dans des courses ou d’autres activités directement liées aux 
performances des chevaux en courses, comme l’élevage et les ventes de chevaux.  
Les montants des prix de courses, qui représentent des sommes importantes chaque année 
dans la plupart des pays où les courses existent (350 millions d’€ en France - 155 millions 
d’€ au R-U), tout en ne couvrant que partiellement les besoins financiers, sont déterminants 
dans toute décision de poursuivre la participation aux courses. Le pourcentage des frais 
d’écurie et d’entraînement couvert par les prix remportés par chaque cheval varie dans les 
principaux pays d’Europe de 56% en France à 24% au Royaume-Uni. 

Frais de gestion des courses 

Les autorités hippiques, qui organisent les courses, font également face à des coûts 
opérationnels élevés, tant en investissements qu’en soutien de l’activité.  

Les hippodromes représentent un investissement en capital important. A titre d’exemple, la 
rénovation de l’hippodrome d’Ascot entre 2004 et 2006 a coûté € 350 millions8. 

Comme d’autres fédérations sportives, les autorités hippiques sont responsables des prix 
décernés aux vainqueurs des compétitions avec un total de plus de 1 milliard 9 d’€ payé en 
2007. En ce qui concerne les Grands Prix, les autorités hippiques se concurrencent 
mutuellement avec des prix toujours plus élevés pour attirer les meilleurs champions et pour 
que leur activité de courses soit parmi les meilleures. Offrir des prix importants aux 
vainqueurs permet d’éviter que des propriétaires européens ne vendent ou n’exportent leurs 
meilleurs chevaux vers d’autres destinations comme Hong Kong ou les Etats Unis, où les 
prix sont particulièrement élevés (cf. Breeders’ Cup).  

�������������������������������������������������������������

� �Chiffres de l’IFHA et de l’UET 

7 La vente de yearlings en août 2008 à Deauville a atteint une moyenne de €111 000: www.arqana.com 

8 Données et chiffres sur la rénovation d’Ascot www.ascot.co.uk  

9 Chiffres de l’IFHA 2007 
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Les prix de course les plus importants en 2008 - comparaison avec les grandes 
manifestations sportives  

 

COURSES HIPPIQUES 
AUTRES SPORTS 

  
En millions 
de US $   

En millions 
de US $ 

 

Breeders’ Cup (USA) 24  (2007) Wimbledon (tennis - UK) 23,5   

Dubai World Cup Festival 21,2  Roland Garros (tennis – F) 21,8   

Melbourne Cup Carnival 16   The British Open (golf) 

Japan Cup weekend 8,1   US Open (golf) 7,5   

Prix Arc de Triomphe week-end (F) 9,4   US Masters (golf) 7,2   (2007) 

Royal Ascot (UK) 7   Tour de France (cyclisme) 4,5  

Cheltenham Festival (UK) 6       

Grand National Meeting (UK) 4,3       

 

C) UN SYSTEME DE FINANCEMENT ORIGINAL PAR LE REVENU DES PARIS  
 

L’économie du secteur des courses hippiques est pri ncipalement soutenue par les 
paris 

Le Livre blanc européen sur le sport traite des principaux modes de financement du sport par 
des sources publiques ou privées. Parmi les sources de revenus les plus courantes, citons: 

�  Les droits de diffusion dans les médias, 
�  Le sponsoring, 
�  Les produits liés à l’accueil des visiteurs sur hippodromes (tickets, nourriture et 

boissons, etc.). 

En outre, le document de la Commission souligne l’importance du financement dans les 
différents Etats membres “par une taxe ou un droit sur le jeu ou les services de loterie, 
organisé par l’Etat ou sous licence de l’Etat”. La Commission invite les Etats membres à 
réfléchir à la meilleure manière de maintenir et de développer un modèle de financement 
durable en vue d’accorder un soutien à long terme aux organisations sportives.”10 En vue 
d’entamer une réflexion sur cette question, la Commission commandera une étude 
indépendante à la fin 2008. 

�������������������������������������������������������������

10 Le Livre blanc sur le Sport COM (2007) 391  - 11 juillet 2007 

8,5     (2007)�
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Contrairement à la plupart des autres sports, dans le secteur des courses hippiques, une 
légalisation précoce des paris et la reconnaissance du droit des courses hippiques à 
bénéficier d’une partie des revenus générés, ont fait des paris la principale source de 
financement du secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Global sports 
market

Big 5' 
European 
football 
leagues

British Rugby 
Union

NFL 
(American 
Football)

Horseracing

39%

24%

41%

22%
15%

19%
43%

23%
51%

42%
34% 36%

27%

65%

20%

Ventilation des recettes selon les différents types de sports mondiaux 

Propriétaires

Paris

recettes commerciales

Broadcast/diffusion images

Entrées Courses/match

15% sont les recettes des jours de 
courses, les recettes commerciales 
de diffusion, publicitaires et autres

65% des recettes totalesproviennent
des paris

Caractéristiques des courses 
hippiques

20% versés par les propriétaires de 
chevaux de course

Source: Deloitte 2006�



� � � �   14 

�

�

Sources et affectation des revenus de l’industrie hippique 

���������	

	����

Elevage

Entrainement

Hippodromes

Entrées
Retransmission sponsoring

Paris

Owners
Propriétaire

R
e
v
e
n
u
s

P
rocessus de fabrication des 

courses
A

ctivités com
m

erciales

Les courses hippiques et les paris ont toujours été  liés.   

On plaçait déjà des paris sur des courses de chevaux en l’an 600 avant JC à Rome. Les 
premières courses de galop modernes anglaises ont fait l’objet de paris au 17ème siècle et, 
à la même époque, en Scandinavie, apparaissaient les premiers paris sur des courses de 
trot (le premier attelage qui arrivait à l’église). 

Les courses hippiques sont un sport qui se prête naturellement aux paris: 

�  Un grand nombre de concurrents s’affrontent, ce qui rend complexe le choix du 
vainqueur (contrairement à d’autres sports où deux équipes ou deux adversaires 
seulement sont en compétition), 

�  Les courses, brèves dans le temps avec un final émotionnellement intense, se 
regardent facilement du début à la fin, 

�  Les courses permettent une grande variété de types de paris, sur un ou plusieurs 
concurrents et une ou plusieurs courses.   

Les paris sur les courses de chevaux ont graduellement été légalisés dans la plupart des 
pays à la fin du 19ème et au début du 20ème siècle: en France en 1891, en Allemagne en 
1922, en Suède en 1923, en Norvège et en Finlande en 1927, en Italie en 1931, dans 21 
Etats des Etats Unis dans les années 30, etc. Les sociétés de courses ont reçu dans la 
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plupart des cas des droits exclusifs en vue d’organiser les paris ou des droits sur les recettes 
générées.  

En parallèle, les courses ont évolué pour s’adapter  aux exigences des paris 

�  Amélioration constante de l’élevage de chevaux en vue d’obtenir des champions, 

�  Handicaps et autres mesures pour rendre la compétition vraiment intéressante,  

�  Augmentation du nombre de courses ouvertes aux paris avec une course dans le 
monde toutes les trois minutes, 

�  Développement dans des réseaux de paris de diffusion simultanée de réunions de 
course organisées sur différents hippodromes au niveau national ou international, 
etc. 

Le modèle de financement des courses hippiques basé sur les paris fait à présent l’objet 
d’un examen par d’autres fédérations sportives à la recherche de ressources financières 
complémentaires (Ligue professionnelle de football française11, Fédération française de 
Tennis, etc.). 

 

 

�������������������������������������������������������������

11 Interview de F .Thiriez, Président de la FLP– par Paris Match 8/06/2008 
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��  LES OPERATEURS DE L’EPMA ONT CONÇU UN 

MODELE GARANTISSANT UN FINANCEMENT 

ADEQUAT DES COURSES HIPPIQUES TOUT EN 

PROCURANT AUX PARIEURS UNE OFFRE JUSTE, 
RESPONSABLE ET ATTRAYANTE  

 

Le 6 mars 2008, au Parlement européen à Bruxelles, le secteur européen des courses 
hippiques a demandé la garantie: 

�  d’un retour équitable des paris sur les courses hippiques sur lesquelles des paris sont 
encouragés ou proposés, 

�  d’une protection de l’intégrité future du sport. 

Une grande majorité des acteurs concernés par les courses hippiques a reconnu les 

avantages du modèle du Pari Mutuel en tant que meilleur instrument en vue de préserver et 

de développer leur secteur d’activité.  

A) LES VALEURS INTERNES DU PARI MUTUEL  

 

Intégrité  

Le Pari Mutuel est une forme de paris caractérisée par des valeurs internes qui garantissent 
l’intégrité du sport. En effet, dans le Pari Mutuel, les sommes misées sont additionnées et 
partagées entre les gagnants, après prélèvement par l’opérateur d’une part des enjeux 
totalement indépendante du résultat de la course. L’opérateur du Pari Mutuel n’a donc 
absolument aucun intérêt dans le résultat de la course. 
  
Transparence 

Les paris dans le cadre du Pari Mutuel garantissent la transparence par: 

�  L’égalité de traitement entre les parieurs,  

�  L’application de règles décidées à l’avance pour établir la part des mises 
totales qui retournera aux parieurs gagnants,  

�  La possibilité pour l’opérateur de mettre toute l’information disponible à la 
disposition des parieurs sans affaiblir sa position.  
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Comparaison avec d’autres formes de paris 
 
Les bookmakers parient contre les parieurs, ce qui implique un risque. Même s’il essaie 
d’équilibrer son « livre », la rentabilité du bookmaker sera différente suivant le résultat de la 
course. 

Le Betting Exchange (proposé seulement sur Internet) permet à chacun d’intervenir comme 
un bookmaker. Cela signifie que les personnes peuvent proposer des paris sur le résultat 
d’une manifestation qui doivent être acceptés par d’autres clients du site (on dit que le pari 
« trouve sa contrepartie »). La technologie met immédiatement en balance les cotes 
proposées et prises entre différents parieurs – un pourcentage des paris gagnants étant 
prélevé par l’opérateur. Le système permet à des personnes de parier sur le fait qu’un 
cheval perdra une course. 

B) MEMBRES DE L ’EPMA  : UNE ATTITUDE SOCIALEMENT RESPONSABLE  
�

Les opérateurs de jeux et paris ont une responsabilité forte dans le secteur économique 
dans lequel ils opèrent: une responsabilité vis-à-vis des clients, de leurs 
partenaires/actionnaires et de la société dans son ensemble. 

Les membres de l’EPMA exploitent le Pari Mutuel au bénéfice des parieurs et du sport 
hippique. Outre leurs obligations légales, ils se sont engagés en vue du maintien d’un 
équilibre entre leur objectif économique et leur responsabilité sociale et encouragent dans ce 
cadre un comportement responsable des joueurs et le financement des courses. 

De nombreux nouveaux venus sur le marché, au contraire, ont tendance à exploiter les 
zones d’ombre de la législation.  

Les membres de l’EPMA : 

- Observent strictement les cadres légaux en vigueur 

- Développent et améliorent des outils de jeu respons able 

Au fil des années, les opérateurs nationaux de Pari Mutuel ont développé un 
programme solide et cohérent en vue de promouvoir une forme de jeu responsable : 
information pour les parieurs, formation des partenaires du réseau, campagnes de 
prise de conscience, systèmes anti-addiction sur les sites Internet et liens vers les 
associations qui traitent le jeu compulsif. 
Quelques exemples: 
  

�  Le PMU en partenariat avec La Française des Jeux vont contribuer à hauteur 
de plus de 1 million d’€ pour les trois années à venir au financement de 
projets de recherche spécifiques et des centres de prévention de l’addiction 
dans le but de procurer un meilleur accompagnement thérapeutique du 
traitement du jeu pathologique en France. 
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�  Le budget publicitaire est délibérément limité pour tous les membres de 
l’EPMA à un niveau inférieur à 0.5% du chiffre d’affaires. En Suède, les 
opérateurs nationaux contribuent à une étude de l’influence de la publicité sur 
l’addiction. Le UK Tote adhère au Code de conduite pour une publicité 
socialement responsable du secteur du jeu de la Gambling Commission qui 
prévoit des normes publicitaires socialement responsables pour les 
opérateurs de jeux. 
 

- S’engagent en faveur de l’intégrité 

�  Les opérateurs de l’EPMA n’autorisent les paris que sur les résultats 
gagnants. Cela rend difficile le trucage d’une course car cela nécessiterait la 
complicité de tous les participants. 

�  L’intégrité des paris et des courses constitue une condition essentielle en vue 
de garantir le développement durable des paris. A cet effet, une étroite 
collaboration avec les autorités hippiques a été mise en place et encouragée. 

�  Les opérateurs de l’EPMA sont strictement contrôlés par l’Etat, qui garantit 
que le traitement des paris se déroule dans des conditions de parfaite 
transparence. 
 

- Financent les courses hippiques de façon optimisée et prévisible 

�  Un financement sans risques : la mise en commun de fonds et l’absence de 
prise de risque permettent aux membres de l’EPMA d’offrir une large gamme 
de paris, dont notamment des paris dotés de perspectives de gains très 
importants et qui attirent de nouveaux parieurs vers les courses de chevaux. 

�  Un financement important : plus de 10% des enjeux dans certains pays sont 
versés au secteur hippique ; au total 1.5 milliard d’€ est retourné au secteur 
cheval en 2007 (voir tableau en page suivante). 

�  Un financement harmonieux des courses sur tout un territoire et des 
disciplines hippiques sur l’ensemble du pays - La contribution au financement 
d’autres composantes du secteur équestre (Equipes olympiques, centres 
équestres, écoles et développement local). 
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Contribution des membres de l’EPMA en 2007 
 
 

OPERATEUR PARI 
MUTUEL 

MEMBRES EPMA 

VOLUME DES PARIS 
COLLECTES 

€ Millions 

RETOUR VERS LE 
SECTEUR HIPPIQUE 

 

€ Millions 

PMU 8 842 727,2 

UNIRE 2 667 395 

ATG 1 284 149 

NORSK RIKSTOTO 395 64 

FINTOTO 209 32,5 

UK TOTE 484 24,8 

TOTE IRELAND 61 10,6 

GERMAN TOTE + TRS 85 8,4 

LOTERIE ROMANDE 73 2* 

WIENER TRAB 0,6 0,12 

TOTAL 14 100,6 1413,6** 

 

 

 

 

 

- Etablissent des coopérations entre secteurs des cou rses hippiques européen 

et international 

Les membres de l’EPMA ont constitué des masses communes au niveau européen. 
Le but en est d’intensifier le programme des courses, de constituer des «masses de 
paris» attrayantes, tout en évitant que les parieurs ne se tournent vers des offres de 
paris non contrôlés et en continuant à soutenir l’élevage local et le secteur hippique 
(notamment le PMU et la  Loterie Romande12, les pays nordiques) 
 

 

*En outre, plus de 5 millions d’€ sont distribués à de bonnes causes par le 
biais d’associations locales sans but lucratif (promotion de la recherche, 
environnement, associations en vue d’aider la jeunesse, services aux 
personnes âgées et personnes handicapées...). 

**coût opérationnel inclus pour 5 membres (UNIRE, TOTE Ireland, 
GermanTote, TRS et Wiener TRAB) 

12 Le PMU a mis en place une coopération originale et réussie avec la Suisse francophone où, depuis 
1991, la Loterie Romande a proposé des paris en masse commune sur les courses françaises. Cette 
activité, qui permet aux parieurs suisses de bénéficier des masses importantes du PMU, contribue à 
financer tant le secteur des courses hippiques suisse que français. Sur les CHF 120 millions misés en 
Suisse en 2007 sur les courses françaises, CHF 3,5 millions ont été reversés au secteur hippique suisse. 

�
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Le modèle promu par l’EPMA a été mis en œuvre dans différents pays en Europe selon leur 
histoire locale et le contexte culturel comme le montrent les exemples figurant en annexe 1. 
Il a rencontré un réel succès dans les pays où il est pleinement mis en œuvre.  

Au Royaume Uni et en Irlande, où les paris sont majoritairement enregistrés par les 
bookmakers, le financement des courses hippiques s’effectue par le biais d’un pourcentage 
sur les marges brutes des paris, à un taux convenu, négocié entre les parties et supervisé 
par le gouvernement (voir annexe 2).  Cela peut provoquer des conflits car les bookmakers 
cherchent inévitablement à minimaliser leur contribution aux courses hippiques au bénéfice 
de leurs propres actionnaires. 
 

C) LA VULNERABILITE DU SYSTEME  

Le lien symbiotique entre le secteur des courses hippiques et les paris que le modèle de 
l’EPMA réussit à mettre en œuvre est un lien fragile. Si le niveau de retour financier dans 
une zone géographique devient inférieur aux attentes, les propriétaires s’installeront dans 
d’autres zones (ou mettront fin à leurs activités) ce qui peut conduire à une diminution rapide 
de la compétitivité de l’ensemble du secteur au plan local et mettre en danger l’équilibre 
dans les zones voisines. Par ailleurs, des courses manquant de moyens financiers 
découragent les paris car les parieurs veulent des courses avec un nombre suffisant de 
partants et une réelle compétition. De faibles rapports découragent également les parieurs 
qui veulent des gains attrayants.  

Vulnérabilité de ”l’écosystème” 

Moins de
parieurs

Baisse du
revenu des 

paris

Baisse du
chiffre 

d’affaires

Moins de 
chevaux de 
haut niveau Baisse de

la qualité
des courses

Baisse
des prix de 

courses 
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Le cas de l’Allemagne  illustre la fragilité du système. A cause d’un cadre légal ne 
demandant aucune contribution des bookmakers au secteur hippique et au développement 
d’une offre off-shore financièrement attrayante, le secteur hippique allemand n’est plus 
suffisamment financé par les paris. De ce fait, il connaît un fort déclin depuis 1995.  

�  Le  nombre de courses a chuté de 44 % en Allemagne, 

�  Le nombre de propriétaires a chuté de 40%, 

�  Le nombre de juments a diminué de 22% et l’élevage s’est réduit de 30%. 

 

Les paris sur les courses hippiques en Allemagne  
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Il a fallu des siècles pour développer le secteur d es courses 
hippiques et en faire ce qu’il est aujourd’hui en E urope mais 
quelques années pourraient suffire à le détruire. I l en va de notre 
responsabilité de préserver ce savoir-faire et ce p atrimoine 
culturel essentiels. 
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��  DEFIS DECOULANT DE L’INTERNET ET DU 

NOUVEAU CONTEXTE EUROPEEN 
 

Du fait de l’émergence d’Internet, les parieurs ont aujourd’hui accès à des opérateurs de 
paris étrangers en ligne.  
 

A) NOUVEAUX ACTEURS ET NOUVELLES FORMES DE PARIS  
�

Les nouveaux opérateurs en ligne choisissent les cadres légaux les plus ouverts, que ce soit 
dans ou hors de l’Union européenne, où ils peuvent réduire leurs coûts et maximaliser leur 
profit ainsi que les gains des parieurs en minimisant les taxes et en ne retournant rien au 
sport. A Malte, la taxation représente 0.5% du chiffre d’affaires, alors qu’elle atteint 11,4 % 
en Suède et 12 % en France.  Cette stratégie leur permet de proposer des offres de paris 
attrayantes (jusqu’à 95% de retour parieurs) sur leurs marchés nationaux, que ce soit pour 
des courses hippiques ou d’autres sports, ce qui représente une concurrence déloyale par 
rapport aux opérateurs historiques et menace le financement du secteur hippique dont ils 
profitent. 

Certains opérateurs prétendent vouloir participer au financement du sport, mais, dans la 
pratique, aucun d’entre eux n’est prêt à payer le niveau de contribution versé par les 
membres de l’EPMA, qui est totalement incompatible avec leur modèle économique actuel.  

Les jeux proposés par des opérateurs en ligne se caractérisent par des sollicitations 
permanentes des joueurs, une grande diversité de l’offre et des campagnes promotionnelles 
agressives.  

Un grand nombre de sites de jeux opèrent sans la moindre licence ou avec des licences 
obtenues dans le cadre de législations n’imposant pas de contrôles sérieux de leur activité, 
ce qui en fait des outils idéaux pour le blanchiment d’argent et d’autres activités criminelles. 
D’après Jupiter Research, 90% du marché des jeux en ligne est illégal. Même lorsque le jeu 
sur les sites Internet étrangers est établi de manière officielle, les parieurs disposent de 
recours limités en cas de problème 

Les opérateurs en ligne introduisent sur les marchés nationaux de nouvelles formes de paris 
qui ont été interdites pour cause de manque d’intégrité. A la suite de cette introduction, le 
marché a vu augmenter les formes de paris irrégulières, qui menacent l’intégrité des 
compétitions sportives12 

 

 

�������������������������������������������������������������

 13Risques pour l’intégrité du sport à la suite de corruption des paris.  Un rapport du centre pour l’étude du jeu, 
Université de Salford – Février 2008 
�

�� �
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Attitude des nouveaux opérateurs 

Le changement d’attitude menace le développement à long terme des courses 
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B)  LES OPERATEURS EN LIGNE PROFITENT D ’UN CADRE REGLEMENTAIRE EUROPEEN 

INCERTAIN 
 

Le secteur des jeux et paris a jusqu’ici été réglementé par des législations nationales qui 
prennent en compte des situations locales influencées par des considérations historiques et 
culturelles. La plupart des Etats membres requièrent notamment de tout opérateur sur son 
territoire qu’il obtienne une licence dans sa juridiction et impose des conditions restrictives à 
l’accès à ces licences. Une telle situation n’a pas été remise en question pendant des 
décennies, jusqu’à ce qu’Internet ne développe la possibilité de parier en ligne.  

L’adoption de la Directive Services aurait dû ouvrir un autre débat sur la nature des services 
de jeux et paris. Toutefois, ce secteur ayant été défini comme très spécifique, il n’a pas été 
inclus dans le cadre réglementaire sur les services tel qu’adopté en 2006. En l’absence de 
réglementation spécifique du secteur, la liberté d’accès et d’établissement édictée par le 
Traité de Rome est la seule règle qui s’applique.  

De ce fait, certains pays ont de plus en plus de mal à défendre leur marché national du jeu 
contre des opérateurs étrangers possédant une licence dans un autre Etat, par le biais 
d’actions en justice.  
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Les pratiques monopolistiques ont été remises en question par les tribunaux à la suite des 
affaires Gambelli et Placanica, ce qui a contraint les Etats membres à justifier la légitimité de 
leur cadre légal actuel. En outre, les tribunaux nationaux interprètent de manière divergente 
les lois nationales et se réfèrent de plus en plus souvent à la Cour Européenne de Justice à 
travers des questions préjudicielles. Dans un tel contexte, le respect des règles 
communautaires n’a pas encore été clarifié et bien que nous attendions la prochaine 
interprétation qui sera donnée de la compatibilité des droits nationaux avec la législation du 
marché intérieur (les cas de la Ligue de football portugaise et des Winner Wetten en 
Allemagne), il semble qu’il n’y ait pas de solutions applicables à toutes les situations. 

A la suite de plaintes émanant d’opérateurs en ligne cherchant à obtenir un accès légitime à 
des marchés nationaux, depuis 2006, la Commission a entrepris des actions en vue 
d’éliminer tout obstacle éventuel en intentant des procédures d’infraction à l’encontre de 10 
pays européens. Toutefois, l’incertitude juridique demeure et même dans ce contexte, les 
Etats membres adoptent des stratégies différentes, ce qui met en lumière les nombreux 
paramètres techniques et sociaux à prendre en considération ainsi que la difficulté à mettre 
en œuvre un cadre satisfaisant. 

Les membres de l’EPMA sont inquiets de l’ouverture incontrôlée du marché européen des 
jeux et paris. L’impact négatif de cette ouverture se fera sentir dans toute l’Europe si l’on 
n’adopte pas rapidement une approche cohérente. 

Dans la situation actuelle, la Commission européenne ne peut demander une ouverture du 
marché sans analyse d’impact approfondie du secteur et sans mécanisme légal en place en 
vue de protéger les consommateurs et de garantir que tous les acteurs économiques soient 
bien placés sur un pied d’égalité. 

Par le passé, la Commission a adopté d’autres méthodes en vue d’ouvrir des marchés. Bien 
que la situation et le marché ne soient pas totalement comparables, il a fallu 15 ans pour 
mettre en place un marché unique pour les services postaux – du Livre vert en 1992 jusqu’à 
l’adoption de la Troisième Directive Postale en première lecture fin janvier 2008. De 
nombreuses études, analyses d’impact et consultations ont été réalisées, proposant des 
solutions globales.  
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��  PERSPECTIVE ET PROPOSITIONS 
 

En tant qu’opérateurs traditionnels, les membres de l’EPMA ont pris en compte les 
changements économiques tout en maintenant et en développant leur attitude 
économiquement et socialement responsable. Il conviendrait d’imposer les mêmes 
exigences à tous les acteurs, mais ce n’est pas le cas aujourd’hui. 

A)  COHERENCE DE L’ACTION AU PLAN COMMUNAUTAIRE  
 

Avant l’été 2008, les Etats membres ont entamé un dialogue sur la question des jeux et 
paris, dans le but de se mettre d’accord sur un document politique, qui viendrait en soutien 
de leurs intérêts communs en la matière. L’EPMA soutient cette approche en espérant 
qu’elle créera les conditions d’une adhésion aux principes communs suivants: 

Garantir le droit aux Etats membres à définir le mo dèle national pour 
l’organisation des paris. 

�  Chaque Etat met en œuvre un système de licence adapté aux priorités et 
spécificités locales. 

�  Les Etats choisissent un modèle de paris correspondant aux besoins de 
financement et de respect de l’ordre public national – le modèle du Pari 
Mutuel pour les paris hippiques. 

�  Les réglementations nationales évitent la concurrence fiscale. 
 

Reconnaitre le droit aux organisateurs d’événements  sportifs à obtenir un retour 
équitable sur les revenus des paris générés. 

�  Mettre en place un système de paris qui prévoit un financement du sport sur 
lequel les opérateurs de paris s’appuient. 
 

Promouvoir le sport en préservant l’intégrité des c ompétitions. 
 

�  Adhérer à l’approche de la Sports Rights Owners Coalition – contrôler et pouvoir 
interdire les paris ou certaines formes de paris lors des compétitions (interdire les 
paris qui ne sont pas basés sur le résultat de l’événement par exemple). 

�  Prendre en compte le coût du respect de l’intégrité dans le financement des 
compétitions (éviter de détourner les ressources allant aux structures locales 
sportives et au développement rural). 

 
Mettre en œuvre des règles communes obligatoires de  Jeu Responsable. 

�  Adopter des instruments de mesure de l’impact des jeux et paris. 
�  Financer des études sociales et médicales pour la recherche des meilleures 

mesures préventives.  
 
Organiser de manière efficace et coordonnée les con trôles sur les activités illégales 
de paris et instaurer des peines élevées pour les c ontrevenants.  
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B) METTRE LES ACTEURS SUR UN PIED D ’EGALITE AU PLAN NATIONAL  
 

Des évolutions législatives récentes dans certains Etats membres montrent que l’on cherche 
à mettre en place une autorité nationale du jeu chargée de mettre en œuvre un système de 
licences national. De telles licences sont nécessaires en vue d’intégrer les termes et 
conditions nationaux, comme: 

�  Les sanctions pour les opérateurs qui ne respectent pas les normes, 
�  Les règles de publicité, 
�  La prévention des formes de paris dangereuses, 
�  La prévention et le contrôle de l’addiction. 

 

Dans un tel contexte, les membres de l’EPMA veulent contribuer à la formulation de 
principes de base: 

�  Un régime fiscal équitable pour tous les types de jeux en vue de maintenir la 
concurrence. 

�  Un niveau élevé de contribution aux courses hippiques, aux sports et à tout autre 
secteur d’intérêt général:  

 
Le principe du “juste retour”  – il convient d’en évaluer le niveau minimum, qui 
correspond au droit intangible du sport sur les paris afin de mettre en place divers 
mécanismes de financement, notamment en vue de garantir le développement durable 
du sport et de contrôler l’intégrité de la manifestation.  

 
 

En outre, pour que tout travail législatif éventuel soit basé sur des données économiques 
pertinentes, les opérateurs du Pari Mutuel européen demandent: 

�  Une évaluation précise de l’impact de l’ouverture du marché en Europe par une étude 
d’impact indépendante accompagnée d’un débat ouvert sur l’engagement social et 
économique de tous les opérateurs de jeux, 

�  La définition d’indicateurs pour pouvoir suivre l’évolution du marché.  
 
 

De tels résultats faciliteraient la formulation de principes européens que devraient partager 
tous les opérateurs du secteur du jeu. 

�

�

�

�

�

�
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�ANNEXES 

1 – LE PARI MUTUEL EUROPEEN DANS LA PRATIQUE  
 

Le modèle français 

Le 2 juin 1891, le législateur français, a accordé aux autorités hippiques le droit exclusif 
d’organiser les courses hippiques publiques et les paris sur les hippodromes en Pari Mutuel. 
A partir de 1930, certaines autorités hippiques ont été autorisées à collecter des paris hors 
hippodromes. Deux d’entre elles France Galop et Le Cheval Français, sont à l’origine de la 
réglementation en matière de courses hippiques et des prix aux gagnants pour les courses 
de plat, d’obstacle et de trot respectivement, avec un équilibre entre les disciplines. 

Les autorités hippiques ont créé le PMU, un Groupement d’intérêt économique, en vue 
d’organiser les paris hors hippodrome en leur nom. Les enjeux du PMU se sont élevés à 8.8 
milliards d’€ en 2007, ce qui en fait le deuxième plus important opérateur de Pari Mutuel sur 
les courses hippiques dans le monde et le premier en Europe. Le PMU finance 80% du 
secteur hippique français, auquel il verse la totalité de son profit net, 727 millions d’€ en 
2007.  

Financement de la filière Cheval  
grâce aux enjeux collectés par le PMU 

�������������	

PMU : chiffres clés

Enjeux PMU
(100 %)

8 841,6 M€ Gains reversés 
aux parieurs

(74 %)
6 545,6 M€Produit Brut

des Paris
(24, 3 %)

2 149,9 M€

Prélèvements 
sociaux CSG/CRDS

(1,7 %)
146,1 M€

Marge brute
(13,6 %)

1 207,4 M€

Fiscalité État
(10,5 %)
927,8 M€

Partenaires étrangers
(0,2 %)
21,6 M€

Résultat net 
versé aux 

Sociétés de Courses
(8,2 %)

727,2 M€

Charges de 
fonctionnement du PMU

(5,4 %)
480,2 M€

Sphère publique (12,2 %) 1 073,9 M€

�
��
�  
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Le modèle nordique 

 

En Suède, AB Trav och Galopp  s’est vu confier le droit exclusif d’organiser les paris sur les 
courses hippiques depuis 1974 sous l’égide et l’autorité des organisations hippiques. 
L’objectif de la société consiste à garantir le développement du secteur hippique en étant 
attentif à des nécessités comme le soutien des petits hippodromes et le financement 
équilibré des activités de plat et de trot ainsi que l’organisation de certains types de paris 
avec une mise limitée.  ATG aide les cliniques pour chevaux et la formation équestre. En 
2007, 154 millions d’€ ont été distribués aux organisations hippiques sur un chiffre d’affaires 
total des paris de 1.290 million d’€, soit 12% du total des mises.  

 

Norsk Rikstoto  a le droit exclusif d’organiser les paris en vertu du Totalisator Act en 
Norvège . Norsk Rikstoto est une fondation, créée en 1982 par l’organisation norvégienne du 
trot et le Jockey Club norvégien. Norsk Rikstoto contribue financièrement à toutes les 
activités équestres en Norvège comprenant le Centre équestre norvégien, une fondation 
regroupant 17 organisations hippiques et de poneys dans l’ensemble du pays et qui poursuit 
deux objectifs principaux: l’éducation et l’élevage. Le Centre équestre norvégien tient 
également les registres des étalons (stud books) et préserve les programmes d’élevage de 
races de chevaux typiques de Norvège le Døle, Fjord, le Nordlands/Lyngs et le cheval de 
monte à sang chaud (Warm-blooded). Norsk Rikstoto assume une responsabilité en matière 
de bien-être des chevaux sur l’ensemble du pays, en établissant un hôpital pour chevaux en 
novembre 2007, dans le but de procurer une expertise vétérinaire utile pour tous les chevaux 
de l’ensemble du pays. En 2007, 64 millions d’€, soit 16% du chiffre d’affaires de la société, 
ont été versés au secteur équestre sans intervention de l’Etat. 
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2 – LE FINANCEMENT DES COURSES HIPPIQUES BRITANNIQUES  
�

Toutes les organisations de paris au Royaume-Uni sont tenues de payer une 
contribution/Levy sur les paris qu’elles prennent sur les courses hippiques britanniques. Cela 
inclut des contributions des bookmakers, du UK Tote (opérateur de Pari Mutuel), des 
opérateurs de betting exchange et des sociétés de spread betting.   

Le système actuel régissant les contributions des bookmakers au secteur hippique est basé 
sur un taux de 10 % de la marge brute. Un nouveau cadre pour le financement futur des 
courses a été à l’origine de longs débats et en l’absence d’un accord, le système actuel a été 
prolongé en vue d’inclure le dernier exercice financier. 

Le montant du Levy pour le dernier exercice financi er a atteint £116.5 millions, ce qui 
représente une augmentation de 17.4% par rapport à l’année précédente; toutefois,  
1% de l’ensemble des mises des paris au R-U retourn e au secteur des courses 
hippiques et de l’élevage.  

La contribution du UK Tote au Levy en 2007: £9 millions (en plus des £11.9 millions de  
contribution aux courses hippiques par le sponsoring, les dons et le paiement de 
commissions aux hippodromes). 

Le Levy Board a fixé une allocation minimale des prix aux gagnants de £65 millions par an 
de 2009 à 2011, bien que cela dépende de l’obtention d’un accord à long terme sur ce 
montant entre les opérateurs des paris et le secteur des courses hippiques. 
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EPMA – Association des Paris Mutuels Européens  

Square de Meeûs, 40 - 1000  Bruxelles  

+32 2 401 61 65  

contact@parimutuel-europe.org   

www.parimutuel-europe.org 
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